
Règlement intérieur pour les stagiaires en formation

Article 5 : Utilisation des machines et du matériel

Les outils et les machines mis en place par l’organisme ne doivent être utilisés qu'en présence d'un
formateur et sous surveillance.
Toute anomalie dans le fonctionnement des machines et du matériel et tout incident doivent être
immédiatement signalés au formateur qui a en charge la formation suivie.
Il est formellement interdit aux stagiaires en cas de formation à distance :
De communiquer à autrui ses codes d’accès personnels à la plateforme de formation.
(Identifiant et mot de passe)
D’utiliser le compte d’un autre stagiaire pour suivre une formation.
De modifier, copier ou diffuser les supports de formation, et d’enregistrer ou de filmer les
sessions de formation. La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est
protégée au titre des droits d’auteur et ne peut être ré-utilisée autrement que pour un strict usage
personnel.

Lorsque la formation se déroule dans les locaux de l’organisme de formation ou dans des locaux
extérieurs à l’organisme de formation non dotés d’un règlement intérieur, il sera appliqué l’ensemble
des dispositions du présent Règlement Intérieur

Principes généraux

Lavabos. Toilettes.
Chaque stagiaire est tenu de laisser en bon état de propreté les lavabos, toilettes mis à sa disposition.

Repas. Boissons.-
Il est interdit aux stagiaires de prendre ses repas dans les locaux affectés au déroulement de l’action de
formation sauf autorisation expresse de la Direction de l’organisme de formation. Les stagiaires ne
doivent pas introduire de boissons alcoolisées sur les lieux du stage.

Accidents et problèmes de santé
Tout accident, même apparemment bénin, survenu à un stagiaire à l’occasion du stage doit être
immédiatement signalé à la Direction de l’organisme de formation, soit par l'intéressé lui-même, soit
par toute personne en ayant eu connaissance.
Il est dans l’intérêt des stagiaires d’informer le responsable de la formation d’éventuels problèmes de
santé (par exemple : maux de dos, problèmes respiratoires, incapacités physiques) afin de permettre, le
cas échéant, un aménagement des exercices proposés.

Dispositifs de protection et de sécurité
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Les mesures d'hygiène et de sécurité, les prescriptions de la médecine de travail qui résultent de la
réglementation en vigueur sont obligatoires pour tous.
À cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité applicables dans l'organisme de
formation doivent être strictement respectées.
Les stagiaires doivent :
• utiliser les dispositifs individuels de protection mis à leur disposition, en assurer la conservation et
l'entretien,
• respecter les consignes de sécurité propres à chaque stage ou local,
• signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l’organisme de formation toute défectuosité
ou toute détérioration des dispositifs d'hygiène et de sécurité,
• signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l’organisme de formation tout arrêt ou
incident d'appareils ou d'installations de toute nature, toute défaillance risquant de compromettre la
sécurité,
• ne pas toucher aux divers équipements et matériels ainsi qu'aux différents éléments des installations
électriques sans être qualifié à cet égard ou commandé par un responsable et dans tous les cas, sans être
habilité et observer les mesures de sécurité,
• ne pas utiliser de matériel pour lesquels il n'a pas reçu d'habilitation et/ou d'autorisation,
• ne pas procéder à une réparation ou à un démontage sans autorisation si cette opération s'effectue hors
de la mission normale du stagiaire concerné.

Dispositifs de lutte contre l'incendie
Le personnel doit connaître et respecter les consignes de sécurité en cas d'incendie.
Il doit veiller au libre accès aux moyens et matériels de lutte contre l'incendie ainsi qu'aux issues de
secours.
Les stagiaires s'interdisent de fumer dans l'enceinte de l'établissement sauf dans les locaux prévus
explicitement à cet effet.

Interdiction de fumer
Il est formellement interdit de fumer à l'intérieur de tous les locaux de l'établissement affectés à un
usage collectif. Par locaux à usage collectif, sont concernés non seulement ceux occupés de manière
permanente par au moins deux personnes, mais également tous ceux au sein desquels sont susceptibles
de passer d'autres personnes que l'occupant habituel, qu'il s'agisse de stagiaires, de stagiaires de
l'entreprise ou de personnes extérieures. Une affichette rappelant l'interdiction est apposée dans les
locaux visés.
Le non-respect de l'obligation de fumer dans les locaux concernés donnera lieu au prononcé d'une
sanction disciplinaire.

Article 11 : représentation des stagiaires
Dans les stages d'une durée supérieure à 200 heures, il est procédé simultanément à l'élection d'un
délégué titulaire et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les modalités
suivantes.
· Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu, pendant les heures de la
formation, au plus tôt vingt heures et au plus tard quarante heures après le début du stage.
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· Le responsable de l'organisme de formation a à sa charge l'organisation du scrutin, dont il assure
le bon déroulement. Il adresse un procès-verbal de carence, transmis au préfet de région territorialement
compétent, lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée.
·Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils cessent, pour
quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé
leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection.

Article 12 : Entrée en application

Le présent règlement est remis au stagiaire avant la session de formation.
Le stagiaire devra attester qu’il a lu le règlement intérieur en le signant ci dessous :
La signature de ce règlement intérieur par le client quand il est stagiaire (ou les salariés), vaut
attestation sur l’honneur de la conformité d'accueil du public de son local.

Signature du stagiaire : “mention lu et approuvé”
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